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Être élu 
au CMJ c’est :
•  Proposer et mettre en œuvre des projets 

pour les jeunes.

• Découvrir l’engagement citoyen au service de tous.

• M’investir dans la vie de ma commune.

• Être porte-parole de ma génération.

Tu as entre 13 et 16 ans ? Tu as envie de participer 
aux projets de ta ville ? Deviens membre du 
Conseil Municipal des Jeunes de Saint-Priest !

Le Conseil Municipal des Jeunes a pour but de 
donner une place active aux jeunes citoyens de 
notre ville, en développant des initiatives pensées 
PAR et POUR les jeunes. 

Le CMJ est un lieu d’expression, de réflexion et 
d’action citoyenne pour les jeunes scolarisés 
en classe de 4e, 3e, 2nde ou 1re. Ce sera aussi 
un excellent moyen de découvrir l’engagement 
citoyen au service de tous.

Tu as des idées à partager, des projets à mettre 
en place dans l’intérêt des jeunes San-Priods ? 
Alors deviens candidat et peut-être… membre 
du futur CMJ pour les deux prochaines années ! 
(2023-2025)

Gilles GASCON
Maire de Saint-Priest,
Conseiller métropolitain

Farida SAHOULI
Adjointe au Maire

déléguée aux loisirs 
et à la jeunesse

Deviens membre du CMJ !



Je veux être candidat ?
• J’habite à Sain-Priest.

•  Je suis en classe de 4e, 3e, 2nde ou 1re.

• Je remplis le dossier de candidature.

•  Je dispose d’une autorisation de mon représentant légal
et d’une autorisation de droit à l’image, complétées et signées.

•  Les membres du Conseil Municipal des Jeunes de 4e, 3e, 2nde et 1re, sont des 
volontaires. S’il y a plus de 20 candidats, les membres seront tirés au sort.

La coordinatrice du CMJ sera présente à chaque étape pour 
accompagner les candidats.

Fonctionnement du CMJ :
Les conseillers se réuniront en séances plénièreset en commissions pour la réalisation 
de projets. Ils participent également aux événements (comme le Raid Urbain) ou des 
projets de la Ville (citoyens, environnementaux, sportifs, culturels, événementiels, etc. ). 
Des rencontres, des visites et des ateliers seront organisés pour permettre à chaque 
conseiller de s’impliquer pleinement.

Fréquences : 3 séances plénières par an + 1 commission par mois (en fonction de 
l’avancée des projets, la fréquence des rencontres pourra être modifiée).



ESPACE JEUNESSE
42 rue Henri Maréchal - 69800 Saint-Priest 
04 72 23 49 61
cmj@mairie-saint-priest.fr

Initiative Jeunesse Saint-Priest

initiativejeunesse
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www.ville-saint-priest.fr/
le-conseil-municipal-des-jeunes


